
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 345-03-2023

RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 345-2016 RELATIF
AUX PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE
(P. I. I.A. ) ET SES AMENDEMENTS

CONSIDERANT QUE le Règlement numéro 345-2016 relatif aux plans
d'implantation et d'intégration architecturale (P. I. I.A. ) est en vigueur depuis le 17
février 2017;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de faire des modifications aux dispositions du
Règlement numéro 345-2016 relatif aux plans d'implantation et d'intégration
architecturale (P. I. I.A. ) afin :

. De spécifier les interventions assujetties à l'approbation d'un P. 1. 1.A. en ce
qui concerne les constructions accessoires;

. D'ajouter aux interventions assujetties à l'approbation d'un P. 1. 1.A. la
construction, la transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement;

. De prévoir des objectifs et des critères applicables aux bâtiments
accessoires;

. De prévoir des objectifs et des critères applicables à la construction, la
transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un muret ou d'un
mur de soutènement;

. De retirer la notion de démolition dans l'ensemble du règlement à la suite
de l'adoption du Règlement portant sur la démolition d'immeubles.

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné
lors de la séance du conseil tenue le 24 avril 2023;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé à une séance ultérieure,
sortie 13 juin 2023;

PAR CONSÉQUENT,

Il est proposé par Marc Noël et résolu

QUE le règlement numéro 345-03-2023 décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2
,/

Le paragraphe 6 de l'article 3. ^A « INTERVENTION ASSUJETTIES » est
remplacé par le paragraphe suivait :

«6. La construction, la transfor ation et la rénovation d'une construction
accessoire visible de la voie publi ue »
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ARTICLE 3

L'article 3. 3A « INTERVENTION ASSUJEmES » est modifié par l'ajout du
paragraphe suivant :

«8. La construction, la transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement visible de la voie publique; »

ARTICLE 4

Le titre A. « DÉMOLITION ET DEPLACEMENT » de l'article 3.4 « OBJECTIFS ET
CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par le retrait des mots
« DÉMOLITION ET ».

ARTICLE 5

Le deuxième objectif de la catégorie A. « DEPLACEMENT » de l'article 3.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est abrogé.

ARTICLE 6

Le troisième objectif de la catégorie A. « DEPLACEMENT » de l'article 3.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATEGORIE » est modifié par
le retrait des mots «la démolition où ».

ARTICLE 7

Le troisième critère de la catégorie A. « DÉPLACEMENT » de l'article 3.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par
le retrait de l'expression « La démolition totale ou partielle du bâtiment et ».

ARTICLE 8

Le quatrième critère de la catégorie A. « DÉPLACEMENT » de l'article 3.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est abrogé;

ARTICLE 9

La catégorie B. « IMPLANTATION » de l'article 3.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES
SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE» est modifié par l'ajout du critère suivant :

ff 3. La localisation des constructions accessoires ne nuit pas au coup d'oil sur le
bâtiment principal depuis la rue et son impact visuel est minimisé; »

ARTICLE 10

La catégorie C. « ARCHITECTURE » de l'article 3.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES
SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par l'ajout des critères suivants :

« 9. Les constructions accessoires possèdent une architecture ou des
composantes architecturales (volume, forme, matériaux, palette de couleurs) qui
favorisent l'intégration harmonieuse avec le bâtiment principal;

10. Les constructions accessoires mettent en valeur des composantes
architecturales typiques des constructions accessoires du secteur. »
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ARTICLE 11

La catégorie D. « STATIONNEMENT )> de l'article 3. 4 « OBJECTIFS ET
CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est renommé « AMÉNAGEMENT
EXTÉRIEUR ET STA TIONNEMENT ».

ARTICLE 12

L'objectif de la catégorie D. « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET
STATIONNEMENT » de l'article 3.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES
PAR CATÉGORIE» est modifié par le retrait de l'expression « de stationnement ».

ARTICLE 13

La catégorie D. « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET STATIONNEMENT » de
l'article 3. 4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est
modifiée par l'ajout des critères suivants :

«5. Les clôtures et autres éléments bâtis extérieurs s'intègrent à l'aménagement
du terrain et évitent de dominer le site;

6. Les clôtures, les murets sont discrets et constitués de matériaux de qualité (bois,
métal ouvre, maçonnerie, etc. );

7. Les matériaux des clôtures et murets sont similaires ou s'harmonisent à ceux
du bâtiment principal. »

ARTICLE 14

L'article 4. 3A « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par l'ajout du
paragraphe suivant :

«8. La construction, la transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement visible de la voie publique; »

ARTICLE 15

La catégorie D. « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR » de l'article 4. 4 « OBJECTIFS
ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par l'ajout des
critères suivants :

« 9. L'aménagement d'un écran (clôture, haie, muret) autour des aires
d'entreposage vient compléter la dissimulation de ces aires;

10. Les matériaux des clôtures et murets sont similaires ou s'harmonisent à ceux

du bâtiment principal. »

ARTICLE 16

L'article 5. 3A « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par l'ajout du
paragraphe suivant

«8. La construction, la transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement pour un usage récréotouristique ou pour un
projet intégré; »
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ARTICLE 17

L'article 5. 3 « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est modifié par le remaniement
du paragraphe 9 suivant :

«9. La construction, la transformation et la rénovation d'une construction
accessoire visible de la voie publique; »

ARTICLE 18

La catégorie B. « ARCHITECTURE » de l'article 5. 4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES
SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE» est modifiée par l'ajout du critère suivant :

« 6. Les constructions accessoires possèdent une architecture ou des
composantes architecturales (volume, forme, matériaux, palette de couleurs) qui
favorisent l'intégration harmonieuse avec le bâtiment principal; »

ARTICLE 19

La catégorie C. « STATIONNEMENT » de l'article 5.4 « OBJECTIFS ET
CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR ÇA TÉGORIE » est renommé « AMÉNAGEMENT
EXTÉRIEUR ET STA TIONNEMENT ».

ARTICLE 20

La catégorie C. « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET STATIONNEMENT » de
l'article 5.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est
modifié par l'ajout des critères suivants :

«4. Les clôtures et autres éléments bâtis extérieurs s'intègrent à l'aménagement
du terrain et évitent de dominer le site;
5. Les clôtures, les murets sont discrets et constitués de matériaux de qualité (bois,
métal ouvré, maçonnerie, etc. );

6. Les matériaux des clôtures et murets sont similaires ou s'harmonisent à ceux
du bâtiment principal. »

ARTICLE 21

Le paragraphe 5 de l'article 6.3A « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est
remplacé par le paragraphe suivant :

«5. La construction, la transformation et la rénovation d'une construction
accessoire visible de la voie publique; »

ARTICLE 22

Le paragraphe 6 de l'article 6.3A « INTERVENTIONS ASSUJETTIES » est
remplacé par le paragraphe suivant :

«6. La construction, la transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement visible de la voie publique. »
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ARTICLE 23

La catégorie B. «ARCHITECTURE» de l'article 6.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES
SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifiée par l'ajout des critères suivants :

« 6. Les constructions accessoires possèdent une architecture ou des
composantes architecturales (volume, forme, matériaux, palette de couleurs) qui
favorisent l'intégration harmonieuse avec le bâtiment principal;

7. Les constructions accessoires mettent en valeur des composantes
architecturales typiques des constructions accessoires du secteur. »

ARTICLE 24

La catégorie C. « STATIONNEMENT » de l'article 6. 4 « OBJECTIFS ET
CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est renommée
« AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET STATIONNEMENT ».

ARTICLE 25

La catégorie C. « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR ET STATIONNEMENT » de
l'article 6.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est
modifiée par l'ajout des critères suivants :

«7. Les clôtures et autres éléments bâtis extérieurs s'intègrent à l'aménagement
du terrain et évitent de dominer le site;

8. Les clôtures, les murets sont discrets et constitués de matériaux de qualité (bois,
métal ouvré, maçonnerie, etc. );

9. Les matériaux des clôtures et murets sont similaires ou s'harmonisent à ceux
du bâtiment principal. »

ARTICLE 26

Le paragraphe 5 de l'article 7. 3A « INTERVENTION ASSUJETTIES » est modifié
par le paragraphe suivant :

« 5. La construction, la transformation et la rénovation d'une construction
accessoire visible de la voie publique; »

ARTICLE 27

L'article 7. 3A « INTERVENTION ASSUJETTIES » est modifié par l'ajout du
paragraphe suivant :

« 6. La construction, la transformation, la rénovation d'une clôture, d'une haie, d'un
muret ou d'un mur de soutènement visible de la voie publique. »

ARTICLE 28

La catégorie B. « ARCHITECTURE » de l'article 7.4 « OBJECTIFS ET CRITÈRES
SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifiée par l'ajout des critères suivants :

« 6. Les constructions accessoires possèdent une architecture ou des
composantes architecturales (volume, forme, matériaux, palette de couleurs) qui
favorisent l'intégration harmonieuse avec le bâtiment principal;
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7. Les constructions accessoires mettent en valeur des composantes
architecturales typiques des constructions accessoires du secteur. »

ARTICLE 29

Le titre C. « DÉMOLITION ET DÉPLACEMENT » de l'article 7. 4 « OBJECTIFS ET
CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par le retrait des mots
« DÉMOLITION ET ».

ARTICLE 30

Le deuxième objectif de la catégorie C. « DÉPLACEMENT » de l'article 7.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est abrogé.

ARTICLE 31

Le troisième objectif de la catégorie A. « DÉPLACEMENT » de l'article 7.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifié par
le retrait des mots « la démolition totale ou partielle du bâtiment et ».

ARTICLE 32

Le quatrième critère de la catégorie A. « DEPLACEMENT » de l'article 7.4
« OBJECTIFS ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est abrogé;

ARTICLE 33

La catégorie D. « AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR » de l'article 7.4 « OBJECTIFS
ET CRITÈRES SPÉCIFIQUES PAR CATÉGORIE » est modifiée par l'ajout des
critères suivants :

« 4. Les clôtures et autres éléments bâtis extérieurs s'intègrent à l'aménagement
du terrain et évitent de dominer le site;

5. Les clôtures, les murets sont discrets et constitués de matériaux de qualité (bois,
métal ouvré, maçonnerie, etc. );

6. Les matériaux des clôtures et murets sont similaires ou s'harmonisent à ceux

du bâtiment principal. »

ARTICLE 34

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Règlement présenté, déposé et adopté à la séance ordinaire du 11 juillet 2023.

<e- ^ ^
Marie-Claude Frigault
Mairesse

Ki Parent, cate
Greffiè e par intérim
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